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I. SITUATION EllERGETIOUE 

La consommalion Tunisienne d'energie primaire a connu au cours de 
la piriode 1970-1987 une Wolution rapide au taux annuel moyen de 8,6% 
alors que pendant la mime piriode, la production d'energie primaire 
( constiluee a 90% de petrole) a oru a un rylhme de 1,6% el le produit inCene..r 
brut a 2,~% par an. 

La lente evolution de la production malgre un eftort intense de 
prospection ( ,,3 MTEP en 1970 et 5,6 MTEP en 1987) et la progression 
rapide de la consommation (1 MTEP en 1970 et 4 MTEP en 1987) a conduit 
les Pouvoirs publics a initier en 1981 la mise en oeuvre d'une politique de 
maitrise de renergie qui pennettrait de maintenir les exportations le plus 
longtemps possible et de reculer ainsi l'ectteance a laquelle la Tunisie serait 
importatrice nette d'energie. 

II. GENESE DE LA HAITRISE DE L • ENERGIE 

Deux types d'actions ont ete engages : 

- La realisation d'enquites seclorielles pour determiner la structure de 
la oonsommation de ohaque secteur d'aotivite iconomique. 

- La conduite d'audits energetiques au sein d'etablissements gros 
consommateurs d'energie, ;udicieusement choisis dans les differents 
secteurs, et oe pour oemer aveo plus de fiabilite les informations reoueillies 
par les enquites et apprecier le potentiel d'economie d'energie dans les 
principaux secteurs. 

Globalemen~ ces eludes ont p~is d'approcher de plus pres la 
realite des choses et d'evaJuer aveo uncertain degre de fiabilite, le potentiel 
d'economie d'energie et d'identifier un certain nombre d'aotions visant a 
reaJiter une partie de ce potentiel. 

Cependant ii n'a pas ete possible, dans la plupart des cas, de donner 
rapidement une suite pratique aux actions identifiees. 

Parrnl les rai~"ns qui ont largement oontribue a eel .§tat de fail, nous 
pouvons citer : 

- L'absence de procedures devanl mener de ta fthase d'audit OU 

d'investigalion a l'identifioation d'un plan d'eoonomie d'energ:e et a sa mise 
en application. 
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· L'absence d'ura cadre iuridique el reglementaire pouvant lier les 
utilisateurs d·energie et les P\>uvoirs publics pour la mise en application des 
recommandations des audits menes. 

- Le manque manifeste d'experts en audits energetiques qualifies el 
pouvant mener a bien les operations sur le terrain. 

-· 
- Le manque d .. mformation et la faibie sensibilisation des utilisatcurs 

sur l'acuite du probleme el l'exislence des solutions qui pennettenl d'en 
aaenuer rampleur. 

- L 'absence d'incitalions fiscales et financiires pouvant rendre plus 
attrayants les investissemenls d'utilisation rationnelle de l"energie. 

Au vu de ces constatattons. i• est apparu necessaire de creer un cadre 
institutionnel de maitrise de l'energie s'appuyant sur une structure appropriee 
afin de pallier les insuffisances, detinir et promouvo:r une politique judicieuse 
et passer a son application, la renexion ayant «1 largement sa part sur la 
question. 

Le Gouvemement a aJors decide de creer un cadre institutionnel 
approprie et, sans plus attendre, le Ministere de l'Eoonomie Nationale a mis 
en place un& structure relais, la Societe de Maitrise de l'Energie (SME) qui 
s'est attelee des sa creation a initier les actions envisagees, a tormer des 
cadres capables de mener a bien les futurs programmes, et a preparer la 
creation de l'Agence de Maitrlse de l'Energie (AME). 

Environ une annee apris cette decision, en Septembre 1985, onl ete 
crees le cadre institutionnel attendu et une instifr,tion, l'Agenc,-e de Maitrise de 
l'Energie ohargee mettre en application le Programme National de Maftrise 
de J'Energie. ce programme repose sur trois prinoipales oomposantes, qui 
peuvent itre resumies comme suit : 

1. Les aequcos d·ordre rtjgle11eDtaire 

- Mise P.n place d'un systime d'audits periodiques et obligatoires pour 
les etablissements gros oonsommateurs d'energie dans les prinoipaux 
seoteurs : lndustriA, lransport, et T ertiaire. 

- lnstauration d'un agrement prealable dilivre par l'Agence de Maitrise 
de l'E'ler9ie pour les proiets nouveaux dans les branches a torte intensite 
energetiqu~. 
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- Elaboration de normes d'eHicacite energetique au niveau de la 
fabrication el de l'utilisation des equipements et appareils consommant 
renergie. 

- Promulgation dans le cadre des reglementations sectorielles 
spicifiques des dispositions concemant les conditions d'uiilisation de 
renergie et remploi de materiaux et matenels energetiquement pertormants. 

- F"txation des conditions d'information el de publicite concemant 
l'utilisation de renergie. 

2.Hesures d•incitation et d•aide a la 
decision 

- Conclusion de contrats-programmes avec l~s etablissement~ 
oonsommateurs d'energie qui s'engagent a realiser les programmes 
d'econGmie d'energie identifies par les audits en les faisant beneticier 
d'avantages financiers et fiscaux substanciels. 

- Encouragement par des avantages appropries d9s investissements 
destines aux economies d'energie. 

- Exoneration tisoale des equipements et produits economiseurs 
d'energie neoessaires a la realisation des actions de maitrise de l'energie. 

- Encouragement des p'ojets d'expenmentation des prooe<tes 
energetiquement performants par l'octroi d'aides tinanciires non 
remboursables pouvant atteindre la me itie du com des proiets. 

- Promotion des projets d'utilisation des energies renowelables par 
l'octroi d'aides financier/js a conourrenoe de la moitie du coUt des proiets. 

a. Hesures de sensibilisation et de 
tor114tion 

- Organisation de oampagnes periodiques de sensibilisation du grand 
public touchant tous les canaux de communication (presse, radio el 
television). 

- Organisation de seminaires, iournees d'intormation el forums po1Jr 
les utilisateurs de toutes les branches de l'activite economique. 
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- Formation par des programmes specitiques d~s responsables de la 
gestion inergetique appartenant aux etablissements soumis aux a.udits 
obligatoires. 

- Formation des candidats a l'expertise energetique appartenant aux 
bureai1JX d'etudes et d'~nginierie par rorganisati..:.n de cycles de cours de 
base el de seminaires techniques. 

- Conception, publication et diffusion de brochures; manuels et autres 
documents de sensibilisation et d'education destines aux eteves el aux 
erudiants. 

- Diffusion de brochures techniques et de conseils pratiques aux 
professionnels de tous les secteurs de ractivile economique. 

III. CADRE ._TURIDIOUE 

La principale mesure d'ordre riglementaire prise par les Pouvoirs 
p1Jblics oonceme robligation d'audit inergetique avec une penodicite de 3 
ans de tous les etablissements du seoteur industriel, dont la consommation 
annuelle d'energie est superieure ou egale a 2000 TEP, sont egalemenl 
soumis les etabiissements appartenant au secteur des transports dont la 
oonsommation est superieure ou egafe a 1000 TEP et ceux du secteur 
tertiaire dont la cons()mmation est egale ou superietJre a 500 TEP. 

Ces audits doivent etre effeclues par un expert agree par i'Agence de 
Maitrise de l'Energie, les rapports d'audit doivent et.·e transmis i:l l'Agcnce en 
vue de reoueillir son approbation. Suite a leur aud!!, les etablissPrr.ents 
peuvent beneticier d"aides et d'avantages dans le cadr::: d'un ·~ontrat
programme conclu avec l'Agence de Maitrise-de l'En,ergie. 

- Aides financieres : 

• Aide aux eludes prealables a !•investissement 

• Aide a "'xperim&ntation de proce<fes energetiquem&nt 
perf ormants 

. Aides aux experimentatio.ls dans le domaine des energies 
ren<>uvelables 

. Aide a la formation de t~chniciens Tunisiens 

. Aide aux audits 
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Avantages accordes aux investissements destines a 
reoonomie d'energie: 

• Suspension des droitt de douane et/ou des taxes sur le 
chiffres d'affaires per9l1s sur l'acquisition des biens 

d'equipements 

• Amortissement des investissements concernes suivant un taux 
annuel de 25% 

• Financement par des credits a taux bonifie. 

IV. LES FONCf'IONS DE L •AGENCE DE HAif'RISE 
DE L • ENERGIE 

L'Agence est chargee: 

a) De mettre en oeuvre la politique generate du gouvemement en 
matiere d'economie d'energie. Ace titre ii lui appartient de definir, dans le 
cadre des directives gouvemementales, les actions concretes a conduire 
pour satisfaire at:X objectifs fixes. 11 lui appartient egalement de suggerer aux 
autorites les mesures reglementaires qui lui sembleraient pertinentes pour 
rendre ces actions plus efficaces. 

b) De coordonner les divers programmes nationaux en matiere 
d'economie d'energie. A ce titre, ii lui appartient de oollaborer avec les 
oiganismes mettant en oewre des actions d'eoonomie d'energie uar.s les 
domaines dont ils sont charges et ce afin de coniuguer tous les ef!orts pour 
une meilleure utilisation d-.:s diverses competences humaines, pour une 
gestion plus rationnelle des mo~ens materiels el financiers investis( en evttant 
notamment les doubles emplois et en ecartant les experiences non justitiees) 
et enfin pour une meilleure circulation de l'intormation aupres des difterents 
operateurs. 

o) D'agrn les investissements eoonomisant l'energie et d'etablir des 
contrats-programmes. A ce titre elle est oonduite a accorder des aides 
financieres et avantages apres formulation d'un ava5 technique et apres 
deoision de son oonseil d'administration. 

d) De oontroler eS de gerer les audits periodiques obligatoires. C'est 
done l'Agence qui delivre l'agrement aux experts-auditeurs sur examen de 
leur dossit)f', identifie les etablissements soumis, veille a rexeo·Jtion des 
audits dans les delais prescrits, examine les rapports remis et en evalue la 
qualite, eniJage la negooiation d'un oontrat-programme f>Our la mise en 
a lioation dErs recommandations. , , , 
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e) Entin son role s'etenj egal«nent a la collecle et a la diftusion des 
informations concernant l'energie. Ace titre elle eftectue des enquites sur les 
consommations, tient a ;our une base de donnees sur la demande d'energie, 
ilabore res bilans nationaux. Elle est dotee d'un centre de documentation sur 
renergie appele a prendre une place importante au niveau national. 

ParaHilemen~ l'Agence est amenee i cliluser l'intonnation par 
plusieurs biais et a plusieurs niveaux: des campagnes de sensibilisation pour 
;~ grand public et des seminaires, cofloques et aulres operations de 
demonstration pour des publics plus resteints, i savoir les utilisateurs 
protessionnels regroupes par branches et les relais d'intormation. 

V. POLITIOUE DES PRIX 

Une saine gestion des ressources economiques voudrait que les prix 
iaterieurs de renergie soient egaux aux prix du marche international maiores 
des coUts de transport et de distribution, de fac;on a ce que krs laxes intemes 
ajoutees a ce ooiit de revient represenlmt un revenu nel pour l'Etat non 
ampule par un manque a gagner sur les produits exportes. Ceci n·a pas ete le 
cas en Tunisie pendant tres longtemps. 

Une etude exhaustive des prix de l"energie en Tunisie a partir de 1980 
a Pli conduite el montre qu'en 1180 seuls I' essence normale et le 
supercarburant etaient vendus sur le marche interieur a un prix superieur au 
prix international. Les autres produils taisaient done l"objet de subventions 
direotes ou indireotes par le ieu des prix de reprise en raninerie, qui etaient 
~ toujvtirs infeneurs aux prix inlemalionaux. 

La situation ne sera protondemem ohangee qu•en 1986 suite a 
renondrement des prix du brul L.s Pouvoirs publics ont continue a appliqu" 
un relivement progressit des tarits mais de ta~ inegale selon les produits, 
et ce afin de tenir compte des sp6oiticites socio-economiques du pays tout 
en oreant une oertaine mobilisation pour economiser l'energie. Ainsi le souoi 
des Pouvoirs publics de ne pas peser sur les prix inlerieurs et c:.e ne pas 
oontribuer a acoelertr , .. ennation s'est traduit rar une augmentation 
relativement taible du prix du tuel lourd, source d'energie induslrielle par 
excellence. Le prix de la lhermie gaz pour usages industriets de son oote a 
subi les mimes woludons, les coUts des deux ressouroes restant 
equivalents. Par ailleurs, pour ne pas penaliser les menages les plus 
detavorises, le petr<'le lampant et le GPL, qui constituent leur principale 
sour~ d'&r1ergie oommeroiale, ont w ltttrs prix oroitre de fa90n rnoderee. 
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En 1986 par suite de l'effondrement des prix ~u brut, tous les prix 
interieurs, a rexception du GPL, sorit passes au dessus des prix 
intemationaux. Les augmentations progressives de~ prix des carburants, 
permettent de degager une li$calite nette appreciable. 

cette action sur les prix, menee avec prudence et discernemen~ a 
tortement oontribue a faire naitre une sensibilisation dans toutes les couches 
de la population et a inftichir la courbe de croissance des consommations . 

...... v. ..... r:..z.. _ __.A ... C~Tii-.0._,!Jf.~=-s _ _,,D....,ie __ -=S.-=E='ll.:.=S-=L:.=B'-=I....,L..,.L_S.-=-:A::.::T:..='L:..;::a...:N.._--=ET 
D • INFORHATION 

Actioas grad public: 

Les action: grand public ont ete privilegiees a court terme par rapport 
a celles destinies au public pr~fessionnel car ii a ete estime que toucher le 
citoyen dans sa vie quotidienne c'est le toucher egalement en tant 
qu"utilisateur prolessi~nr1el, c'est en quelque sorte creer ·un climat favorable'" 
pour faire aooer;>ter les differents messages a emettre. 

Les premieres action! rnenees ont coniiste en l'organisation de 
campagnes periodiques touchant a chaque fois, un aspect specifique de la 
oonsommation energetique. 

Une campagne portant sur l'utilisation de l'energie dans les foyers est 
lancee tous les hivers depuis 1986. 

Une autre campatJne a pour oible,les automobilistes et pour obiectif 
de les sensibiliser a une meilleure utilisation de leur voiture pour diminuer 
leur oonsommation de carburants. 

Les divers canaux utilises sonl la television, la radio, la pressE' ecrite, 
l'affichage et la distribution d'un guide contenant des conseils pratiques. 

Aolioa• •prn tin protess/01111els: 

II s'agit de seminaires, oolloques et reunions organises a l'intention 
des lechniciens des etablissements oonsommateurs d'ene~gie, des relais 
d'inf ormation et du public specialise tel que l'Universite et les Jeunes 
Chambres Eoonomiques. 
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Exemples d'actions : 

- Seminaire tur l'utilisation rationnelle de renergie dans le secteur 
industriel pour permettre aux chercheurs et industriels d'echanger le resuft1t 
de leurs experiences et a l'Agence de Maitrise de l'Energie de presenter les 
objectifs du Programme National de Maitrise de l'Energie et d'apporter par 
rintermooiaire de ses experts responsables, les ttements techniques et 
eoonomiques relatits aux preoccupations des participants. 

- Seminaire sur les Energies Renouvelable·~ et les techniques de 
conservation de renergie auquel ont ete oonvies les respoosables du 
secteur, les chercheurs et les industriefs atin de leur presooter retat 
d'avancement des recherches dans le domaine des Energies Renouvelables 
aux U.S.A et leurs applications. 

Par ailleurs, differentes interventions des responsables de l'Ager~e ont 
ete enregistrees dans le cadre de manifestations eoonomiques, cufturelles ou 
de formation. 

La realisation de documents intormatifs 

En parallele aux actions d'information et de sensibilisation deja 
presentees, l'Agence a prepare un certain nombre de documents donf 
notamment: 

• Uri d~pliar1t defir1issant les oomposarttes essentielles de la maitrise 
de l'energie et presentant les attributions de l'Agenoe. 

* Un receuil des lextes reglementaires relatifs a la maitrise de 
l'energie. 

• Un d~pliant sur les statistiques energetiques. 

• Un document sur la "Maitrise de l'Er1ergie: genes~ et 
developpement", ce document relate les elements qui ont rendu necessaire, 
la notion de maitrise de l'energie en Tunisie. 

• Un film sur I' utilisation rationnelle de I' energie dans l'industrie 
expliquar1t les differentes phases dep1Jis l'audit energ~tique iusqu·~ la 
preparation d'un oontrat-programme. 

• Un film sur les enerQie~ reno1Jvelables. 
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v_rI. ACTIONS o· INf'ERVENf'ION : 

LA DEllONSTRATION : 

L'importance qu'aftachent les Pouvoirs publics a la demonstration 
dans le prooessus de mise en place de nouvelles techniques de conservation 
energetique ou de rutilisation de nouveaux procectes dans le domaine des 
energies de substitution, el done de creer le reftexe maitrise de renergie, a 
conduit le gouvernement a con1racter des prits a l'eftel de financer les 
composantes en devises necessaires pour la realisation des projels de 
demonstration. 

Ces pa its emanent principatement de la Banque Internationale pour la 
Reconstruction et le D.Weloppemen! "BIRD" et ooncernent notamment: 

Audits energetiqu .. ?S realiffS dans le cadre du projel 
•Assistance Technique• PRET BIRD 2197 TUN 

Cette operation a touche six entreprises 9randes consommatrioes 
d'energie du seoteur industriel, ces en•reprises sont : 

- Les ICM branche des engrais 

- La SAEPA branche des engrais 

-La SIAPE branche des engrais 

-La SCG branche des ciments 

- La SITEX branche du tiuage et de la confection 

- La SFBT bran~.e de la brasserie 

Ces audits comportent trois phases : 

- Phase 1 : audit preliminaire , identification des entreprises. 

- Phase 2 : audit approfondi. 

- Phase 3 : identification des actions a mener el des projets 
d'economie d'energie a realiser. 
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Ce projet a ete eniame pen<!ant le deuxieme semestre de rannee 1986 
et a pris fin au oours du prernier trimestre 1988. 

II a pennis d'arreter pour chaque etablissement audite un plan 
d'actions definissant les mesures et les projets d'eoonomie d'energie. Ces 
projets ont ete consignes dans des contrats-progr~mes conclues entre 
l'Agence ~ les entreprises concernees par ce programme. La realisation de 
lous ces projels d'economie d'energie pourrait engendrer des economies 
d'energie estimees a 16.800 TEP/an moyennant aes investissements globaux 
de l'ordre de 10 mimons de dinars (=9,5 millions de Dollars) dont 70% en 
devises. 

Aodils inergetiques realises dans le cadre du projet 
•oemonstralion de Mesares dTconomie d~nergie• PRET BIRO :/135 
ro,v 

Celle operaf1c,n touche cinq entreprises : 

- la STIR Raffin~ie 

- la ClOK Cimenterie 

- STIL Laiterie 

- Tunisie-Lait : Laiterie 

-BAMI Briqueterie 

Ce projet a ete entame en Mai 1989 et s'etalera sur une duree de 
14 mois. 

LA FORHA TION : 

Programme de formation de base sur /es audits energetiques: 
PRET BIRD 1135 TUN 

Dans le cadre d'ur1 pref BIRO, a ete organise un seminaire de 
formation de base en matiere d'audits eriergetique et des techniques 
d'economie d'energie a !'intention du personnel de l'AME, des lngenieurs 
appartenant aux bureaux d'etudes et aux etablissemerilS grands 
consommatems d'energie participant aux aotivites de demonstr ati<m et du 
personnel enseignant. 
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Ce programme cotme les differents aspects londamentaux des audits 
energetiques et de l'etude des caracteristiques techniques des ditferents 
equipements consommant de renergie -aspects lheoriques et pratiques sur 
site- et tend a etablir une base coherente et commune a tous les futurs 
operateurs de raudit energetique 

Ce programm4t s'est deroule entre les mois de Mars et Juin 1988 et 
s'est etale sur une penode effective de dix semaines • 

LA GES":'ION DES AUDITS : 

Audits: 

Jusqu'a la fin de 1988, les services techniques de l'Agenoe ont 
enregistre la realisation de treize audits dans le secteur industriel, en dPhors 
des deux projets oofinances par la Banque Mondiale. 

Con/rats-Programmes : 

Apres l'et•Jde et l'approbation des rapports d'audits, l'AME procide, 
eri collaboration avec les entreprises auditees, a l'etablissement d'un 
programme d'eoonomie d'energie qui fait l'objet d'un Contrat-Programme. 

L'AME a negocie et a soumis a son Conseil d'Administration jusqu'a la 
fin de i' ann<€aP. 1988, huit Contrats-Programmes. 

Pour l'ensemble c.e ces entreprises, les economies a realiser sont de 
l'ordre de 20.000 TEP/an pour un investissement global de 11 millions de 
•)ir!?.!'s. Les econ~mies d'energie escomptees representent environ 13% de 
leur oonsommations totale. 




